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Introduction 

 

Le Conseil communal a entrepris en 2024 une étude de certains chemins AF. Cette étude a permis 

à ce dernier de prendre la mesure présentée dans ce document. 

 

Fermeture. 

 

Les mesures montrent qu’un nombre important de véhicules utilisent certains chemin AF comme 

route de transit. 

 

Cette mesure a pour but d’éviter que ces chemins soient utilisés comme raccourci par les usagers, 

ceci afin d’éviter le centre de Domdidier et le passage à niveau. Ces chemins n’étant pas 

dimensionnés pour ce genre d’utilisation, les banquettes et les terrains privés sont endommagés 

par le croisement de véhicules et, de ce fait, la voie de circulation est souillée de boue et de terre, 

ce qui à moyen terme obstrue les regards et les collecteurs.  

 

Actuellement, le nombre de véhicules est élevé et en prévision du développement du site d’Agrico 

à St-Aubin, cette charge de trafic va augmenter. 

 

De plus, ces chemins sont très fréquentés par les promeneurs avec enfants et poussettes surtout 

le long du ruisseau de l’Hôpital. 

 

Après analyse des contrôles de fréquentation, la commune de Belmont-Broye a soumis 
officiellement le 2 septembre 2024 aux services cantonaux des ponts et chaussées, une demande 
de mesures de circulation routière sur les chemins AF entre Domdidier et Dompierre. 

Cette mesure a été acceptée et mise en place fin novembre 2024. Le Conseil communal reste 
attentif et procédera à une analyse en continue de cette mesure. 

 

 

 

 

 

 

 



 

Les chemins AF 

- Pré aux Bœufs, Le Closel 
- Chemin du Canal 
- Les Closels, Les Arreneys 

 
 
 
Les résultats de la fréquentation et des vitesses 
 
 
Définition V85 La vitesse V85 définit la vitesse en dessous de laquelle circulent 85% 

des véhicules en vitesse libre (non contrainte par la circulation des 
autres véhicules) 

 
 

Chemin - route Limitation de 
vitesse 

V85 Fréquentation 
sur 7 jours 

Fréquentation 
par jour 

Pré aux Bœufs, Le Closel 80 km/h 64 à 72 km/h 1'680 véh. 240 véh. 

Chemin du Canal 80 km/h 51 à 61 km/h 420 véh. 60 véh. 

Les Closels, Les Arreneys 80 km/h 68 à 71 km/h 1'120 véh. 160 véh. 

 
 
 
 

 



 
Pré aux Bœufs, Le Closel 

Vitesse maximum de certains usagers 

 
 
Chemin du Canal 

Vitesse maximum de certains usagers 

 
 
Les Closels, Les Arreneys 

Vitesse maximum de certains usagers 

 



 
 
La mesure de circulation routière 
 
La présente décision a été publiée dans la Feuille officielle le 27 septembre 2024. Aucun 
recours n’a été déposé au Tribunal cantonal dans le délai imparti de 30 jours. 
 
Dès la mise en place de la signalisation (env. fin novembre 2024), la circulation sera interdite 
aux voitures automobiles et aux motocycles avec la plaque complémentaire « Trafic 
agricole excepté » selon le plan ci-dessous. 
 

 
 
Conclusion 
 
Le Conseil communal, comme annoncé lors des dernières séances du Conseil général, a 
travaillé sur un rapport général des routes de la commune. Ce rapport est maintenant terminé 
dans sa première version et sera mis en ligne durant le premier trimestre 2025. 
 
M. Sébastien Formica, Vice-Syndic 
 


